
Lors d'une cérémonie qui a eu lieu le 10 septembre 1968, les cinq am O
lances ont été remises par le haut commissaire canadien, M. John G. Hadw^ ouv

au ministre par intérim des Terres et Mines de la Malaysia, dont le mini5tonme

est chargé de l'administration du département des Affaires indigènes. Le nnins^ ents
a accepté les clés des véhicules puis, en compagnie du haut commissaire .. j^^i w
fait 1e tour de l'ensemble dans la première ambulance. La cérémonie - ^ q ik^
retransmise par la télévision et la radio malaysiennes. le diffl

Le Gouvernement canadien offrira aussi une clinique dentaire mob lq , L
l'hôpital de Gombak vers la fin de cette année. IusdE

3'Ôran
Mesures prises par - le' Gouvernement malaysien 'â?outit. ^
Depuis l'indépendance du pays en 1957, le Gouvernement malaysien a li^'anad;

un certain nombre d'aménagements dans le but d'élever le niveau de vie (;

Orang Âslisafin de pouvoir les intêger à la communauté malaysienne et ntresE-
les faire bénéficier totalement des résultats de la lutte engagée par la Mal,i}Lepr

pour accélérer son développement économique. Dans le domaine de l'éduca igrilm
le Gouvernement a créé plus de 80 écoles primaires pour les enfants iadi£e ômpô

et à l'heure actuelle, presque 4,000 d'entre eux fréquentent les écoles prim i^• ûn p

et 200 les écoles secondaires. pa^
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Le haut commissaire du Canada en Malaysia, M. John G. Hadwen, adresse la parolÉ

d'une céré^nonie au cours de laquelle il aoffert, au tiomdu Canada, cinq ambrdan

l'hôpital indigène de Got?ibak-.
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